
LA COMMUNE DE 
FONTENAY-LE-FLEURY REVISE SON

Document support sur le Projet d’Aménagement et Développement 
Durables

Révision du Plan Local d’Urbanisme

RÉUNION

PUBLIQUE 

…
en concertation 
avec VOUS !

P L A N
L O C A L
U R B A N I S M E



POURQUOI REVISER LE PLU 

FONTENAY-LE-FLEURY AUJOURD’HUI

QU’EST-CE QU’UN PLU  
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LE PROJET DE TERRITOIRE

QUELLE CONCERTATION 



Le PLU doit respecter trois grands principes :

• L’équilibre entre le renouvellement et le développement de l’urbanisation
• La diversité des fonctions du territoire
• L’utilisation économe des espaces

Le PLU est un document d’urbanisme et de planification mis en place par la loi 
relative à la solidarité et au renouvellement urbain de 2000, destiné à régir les droits 
à construire sur l’ensemble du territoire communal

Le PLU définit un projet pour le territoire communal pour les 10 prochaines années

Qu’est-ce qu’un PLU
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Le PLU est composé des documents suivants :

Permet de dégager 
les enjeux du 

territoire

Un diagnostic Le projet urbain

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

qui fixe les grandes orientations 
pour les 10 à 15 prochaines 

années.

Un règlement 

Un plan de 
zonage

Des Orientations 
d’Aménagement 
et de 
Programmation
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Le PLU est composé des documents suivants :
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Il vise à établir un état des lieux et définir des enjeux pour la formalisation du projet de territoire.

Le diagnostic

Diagnostic agricole

Morphologie du territoire
Évolution urbaine

Diagnostic foncier
Patrimoine

Analyses socio-
économiques

Trame Verte et Bleue

ENSEIGNEMENTS, ENJEUX



Le PLU est composé des documents suivants :
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Le PADD

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) fixe les grandes orientations à 
l’échelle du territoire communal pour les 10 prochaines années.

TRADUIT DANS LE DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE

Orientations générales des politiques :
• d'aménagement, 
• d'équipement, 
• d'urbanisme, 
• de paysage, 
• de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers,
• de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques.

Orientations générales concernant :
• l'habitat, 
• les transports et les déplacements, 
• les réseaux d'énergie, 
• le développement des communications 

numériques, 
• le développement économique,
• l'équipement commercial, 
• les loisirs.

Il fixe des objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain.

Un contenu obligatoire :



Pour chaque zone, le PLU fixe des règles que 

chaque nouvelle construction doit respecter
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Les constructions autorisées ou 
interdites

L’implantation 
des constructions

La hauteur et l’emprise 
au sol des constructions

La part obligatoire d’espaces 
perméables

Le dispositif 
réglementaire

Le PLU est composé des documents suivants :

Les zones urbaines
Déclinées suivant la spécificité des 
quartiers

La zone A : les espaces agricoles

La zone N : les espaces naturels

S’IMPOSE À TOUTE DEMANDE D’AUTORISATION 
D’URBANISME



Des moyens d’expression libre et d’information seront également mis à votre disposition tout au long 
de l’étude :

Site internet

Rubrique « urbanisme et PLU », 
Onglet « révision du PLU »

Registre à l’accueil de la mairieAdresse mail dédiée

urbanisme@fontenay-le-fleury.fr
@
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Quelle concertation 

Une 2e réunion publique à 
la phase règlementaire



LE CALENDRIER :

9

Diagnostic
Projet de 
territoire 

(PADD)

Dispositif 
réglementaire

Consultation des 
PPA

(3 mois)

Enquête 
publique
(2 mois)

PHASE D’ÉTUDE PHASE ADMINISTRATIVE

Conseil 
Municipal du 

débat du PADD

Novembre 2023 

Conseil Municipal 
d’arrêt du PLU

ÉTÉ 2024

Conseil Municipal 
d’approbation du 

PLU

Début 2025

Réunion PPA
Diagnostic/PADD

Novembre 2023

Évaluation environnementale
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- Intégrer le changement des limites communales

- Permettre la réalisation du projet sur la zone d’activités économiques du Fossé Pâté 

- Anticiper les évolutions du secteur chemin de la Râtelle.

- Rendre possible la réalisation d’un lieu de culte chemin du Lavoir

- Supprimer l’OAP numéro 4 aux abords de la rue Anatole France.

- Prendre en compte le renforcement de la zone naturelle du PLU.

- Se mettre en conformité avec les principes de la loi Zéro Artificialisation Nette.

LES OBJECTIFS :

Pourquoi réviser le PLU 

La délibération constitue le point de départ de la procédure : elle fixe les objectifs de la 
révision du PLU actuel et affirme une concertation en déterminant ses modalités.



Fontenay-le-Fleury aujourd’hui
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Les espaces de nature

Source: PLU actuel

La présence de la nature 

en ville est importante 

(espaces verts, espaces 

d’accompagnement de 

grandes résidences, 

arbres d’alignement…).

Les rus  sont  des cours 

d’eau fonctionnels,
même s’il existe un obstacle à 

l’écoulement au niveau du ru 

de Gally.

Les éléments boisés sont importants 
au sud (forêt communale de Fontenay-

le-Fleury, espaces liés au centre 
équestre…), mais aussi au nord, dans le 

secteur de la Faisanderie. 

La forêt communale de 

Fontenay-le-Fleury  est un 

réservoir de biodiversité

60 jardins familiaux 
 ont été créées en 2014  sur le site 

de l’ancien stade Emile Proust. 

Environ 8 hectares d’espaces de nature qui 

constituent la trame verte 
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Site classé de la plaine de Versailles

Le site classé occupe 366 hectares de la 
superficie totale de la commune ( 575 

hectares)

Source : DRIEE Ile-de-France

Le PEB occupe 209 hectares de la 
superficie totale de la commune (575 

hectares).

Carte du PEB de L’aérodrome de Saint-Cyr-l’École 

Fontenay-le-Fleury aujourd’hui
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Aléa retrait de gonflement des argiles Les zones humides 

Une commune impactée par un aléa retrait-gonflement des argiles (exposition forte).
Des contraintes du sol et du sous-sol à prendre en compte lors des opérations

Des zones humides avérées et probables identifiées par la DRIEE

Source :  Géorisques Source :  DRIEE

Ces zones humides sont étroitement liées à la présence des rus (ru de L’Oisemont, ru 
de Gally, l’aqueduc de l’Avre)

La plupart des zones humides se situent en espace agricole, et cela aura donc peu 
de conséquences pour les zones urbaines de projet.

Ces espaces seront à prendre en compte dans la révision de PLU pour assurer leur  
préservation

Fontenay-le-Fleury aujourd’hui
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Le territoire de Fontenay-le-Fleury compte : 

• 23 % d’espaces urbanisés : 

• 19% d’habitat (individuel et collectif)

• 2 % d’activités

• 2 %d’équipements et de transports

• 6 % d’espaces ouverts artificialisés (jardins privés, espaces 
verts au sein du tissu urbain, etc…)

• 65 % d’espaces agricoles, forestiers et naturels

• 7 % d’espaces forestiers

• 58 % d’espaces agricoles

Occupation du sol en 2021

Fontenay-le-Fleury aujourd’hui
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Des objectifs de construction de logement du SDRIF-e ambitieux sur un territoire fortement contraint  

Une capacité d’extension et de 
densification nulle ou très faible.

Opportunité foncière

Trame verte

Périmètre du PEB

Périmètre du Site classé

Source: DRIEE Ile-de-
France, PEB, Espace Ville

Les secteurs d’opportunités

1.  L’avenue de la république 
2. Le secteur Fossé Pâté
3. Le secteur du chemin de la Ratelle 
4. Rue Victor Hugo

Les Orientations du SDRIF-E impose une production de logement  de 1 000 
logements soit 60/an. Le nombre de logements au sein des espaces urbanisés 
à la date d’approbation du SDRIF-E doit progresser en moyenne de 15 %, à 
l’horizon 2040.

64%  de la superficie du territoire est soumise aux contraintes du site classé 

de la Plaine de Versailles.

36 % de la superficie du territoire est soumise aux contraintes du PEB de 

l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole

La trame verte représente  15 % de la superficie du territoire.

Les secteurs d’opportunités représentent 8 hectares soit 1% du territoire.

Fontenay-le-Fleury aujourd’hui



Quelques chiffres clés sur la population
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13 518
habitants en 2020

(INSEE, 2023)

12035

14279

12874

13196

12582 12607

13222

13518

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

Source : données INSEE, 2023

Une augmentation de population de  0,4 % depuis 
2014 

2,22 personnes 
par ménage en moyenne en 

2020. 

(INSEE, 2023)

Une tendance au 
desserrement des 

ménages. Entre 2014 et 2020 

on constate une augmentation 
de 2,4 points des ménages d’une 

personne.

(INSEE, 2023)

Près de 8 habitants sur 10 
ont moins de 60 ans en 2020. 

38% des habitants ont moins 
de 30 ans

Lié à l’arrivée de jeunes populations.

(INSEE, 2023)

Fontenay-le-Fleury aujourd’hui



Quelques chiffres clés sur le logement

6 675 logements 
en 2020

Entre 2014 et 2020 on constate une augmentation 
de 5,7 % du nombre de logement. 

(INSEE 2023)

Une majorité de très grands 
logements

Entre 2009 et 2020, on observe une 
baisse des logements de plus de 4 pièces 

au profit des logements 3 pièces.
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13,2

18,9

21,1

23,7

23
1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 pièces ou plus

Tailles des logements

4223
4843 4868

5420 5693 5839
6314

6675

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

Evolution du parc de logements

27% de logements 
sociaux 

Fontenay-le-Fleury aujourd’hui



LE PROJET DE TERRITOIRE
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Le PLU est réfléchi de manière à concentrer le développement de la Ville par renouvellement urbain sur des sites d’enjeux 
bien identifiés grâce à l’outil « Orientations d’Aménagement et de Programmation » :

➔Meilleure maitrise des typologies de logements
➔ Permet une bonne intégration urbaine et paysagère des constructions nouvelles afin de conserver la qualité du 

cadre de vie dans les quartiers d’habitation existants.

Les objectifs de la révision 

▪ Intégrer le changement des limites communales

▪ Permettre la réalisation du projet sur la zone d’activités économiques du Fossé Pâté 

▪ Anticiper les évolutions du secteur chemin de la Râtelle.

▪ Rendre possible la réalisation d’un lieu de culte chemin du Lavoir

▪ Supprimer l’OAP numéro 4 aux abords de la rue Anatole France.

▪ Prendre en compte le renforcement de la zone naturelle du PLU.

▪ Se mettre en conformité avec les principes de la loi Zéro Artificialisation Nette.



Le projet de PADD est décliné en quatre axes : 
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AXE 1 - Préserver la qualité du cadre de vie – Protéger et 
mettre en valeur l’environnement

AXE 2 - Accompagner l’évolution urbaine sur des sites 
d’enjeux

AXE 3 : Préserver et améliorer la vie quotidienne dans le 
centre-ville  et dans les quartiers

AXE 4 : Améliorer la fluidité des déplacements et 
favoriser les mobilités douces
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1

2

3

4

1

5

6

Respecter et préserver la qualité du cadre de vie dans les 
différents quartiers pavillonnaires

Accompagner l’évolution et la réhabilitation du bâti des 
grandes résidences et garantir la qualité paysagère des 
espaces extérieurs

Protéger le village et préserver les éléments emblématiques 
du patrimoine et leur environnement

Assurer une transition paysagère de qualité entre les lisières 
urbaines et l’espace agricole

Protéger et mettre en valeur le site de la Plaine de Versailles

Sauvegarder les espaces naturels et agricoles : les espaces 
boisés, les espaces verts, les parcs, les alignements d’arbres, 
les haies. Maintenir ou restaurer les continuités biologiques

Accompagner la transition énergétique et bioclimatique 

Développer l’agriculture périurbaine 

AXE 1 - Préserver la qualité du cadre de vie – Protéger et 
mettre en valeur l’environnement

7

8
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7

Accélérer la transition énergétique

• Faciliter la rénovation énergétique des constructions existantes. 
L’objectif est d’améliorer le parc de logements existants afin de 
réduire les charges liées au chauffage,

• Permettre l’intégration des dispositifs d’énergie renouvelable dans 
les bâtiments actuels et futurs,

• Soutenir la réhabilitation des logements sociaux,

• Réduire les consommations d’énergie des bâtiments municipaux. 
Produire de l’énergie renouvelable sur les espaces et les bâtiments 
municipaux, à travers l’installation d’équipements producteurs 
d’énergie renouvelable,

• Dans le parc de logements neufs, évoluer vers la construction de 
bâtiments à énergie passive pour anticiper les constructions à 
énergie positive. 

• Faciliter la mise en œuvre des énergies renouvelables en identifiant 
les espaces propices à l’implantation des projets en lien avec la loi 
d’accélération de la production d’énergies renouvelables (APER).

AXE 1 - Préserver la qualité du cadre de vie – Protéger et 
mettre en valeur l’environnement

Accompagner la transition énergétique et bioclimatique 



Promouvoir une agriculture périurbaine de proximité afin de :
• développer des projet innovants, vertueux et écologiques, 
• valoriser les terres agricoles et les entrées de ville,
• offrir un service aux habitants, notamment l’accès à des produits frais, 

de qualité et en circuit court.

Ainsi, les espaces agricoles de part et d’autre de la RD11 sont identifiés 
comme des espaces stratégiques pour le développement de projet 
d’agriculture périurbaine.

• Secteur Les Graviers au sud de la RD 11

Valoriser un terrain agricole en jachère depuis de nombreuses années afin 
d’y créer un verger fruitier, une prairie de fleurs, des jardins partagés, et 
un espace de loisir pour accueillir les Fontenaysiens.

• Secteur nord de la RD11

Sur l’espace agricole d’environ 8 hectares entre la RD11 et le quartier des 
Sables, l’objectif est de reconvertir une monoculture en proposant un 
projet de maraîchage et d’agroforesterie, plus respectueux de la 
biodiversité et favorisant le circuit court.
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Développer l’agriculture périurbaine 

AXE 1 - Préserver la qualité du cadre de vie – Protéger et 
mettre en valeur l’environnement

8
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AXE 2 - Accompagner l’évolution urbaine sur des sites 
d’enjeux

1

2

3

4

5

Le centre-ville

Les abords de l’avenue de la République incluant 
les entrées de ville

Le secteur du Fossé Pâté

Les abords Nord du chemin de la Ratelle

Le site de la Faisanderie
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Le site de Fossé Pâté est une zone d’activité de 2,5 hectares à la lisière entre ville 
et campagne. Elle  constitue un potentiel de développement pour une opération 
d’aménagement et de requalification. 

L’ambition est de penser un quartier mixte qui  :

• Concilie bien-être des habitants et réponses aux enjeux du changement 
climatique

o Créer un grand parc ouvert au public

o Un pôle de services aux habitants 

o Proposer des parcours résidentiels  grâce à une offre de logements bien conçus sur 
le plan bioclimatique, dotés de balcons ou des jardins aménagés pour un confort 
optimal.

• Intègre la nature en ville pour apporter des îlots de fraîcheur

o Un ru historique réaménagé

o Des arbres et végétaux plantés en grand nombre

o Des dispositifs pour favoriser la biodiversité

o Une désartificialisation significative du site

• Valorise les ressources locales à travers un projet sobre

o De nombreuses solutions mises en œuvre au cours du chantier pour réduire 
l’empreinte carbone: matériaux biosourcés, réemploi des déchets…

o Un quartier  desservi par un réseau de chaleur bas carbone et renouvelable 
(géothermie)

o Un espace dédié à l’économie circulaire entre les habitants et les associations 
locales

AXE 2 - Accompagner l’évolution urbaine sur des sites 
d’enjeux

3
Le secteur du Fossé Pâté



Le site, actuellement partiellement occupé par des activités économiques, 
pourra faire l’objet d’une opération d’aménagement et de requalification 
dans le respect des contraintes fixées par le Plan d’Exposition au Bruit et 
des prescriptions fixées par le PLU pour le traitement des lisières avec la 
Plaine de Versailles.

Sur une partie du site, l’objectif est de prévoir l’extension du Foyer 
d’Accueil Médicalisé/Foyer de Vie Les sources, porté par la Fondation 
Falret, dont la vocation est d’accueillir l’ESAT COTRA.
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AXE 2 - Accompagner l’évolution urbaine sur des sites 
d’enjeux

Les abords Nord du chemin de la Ratelle

Le site de la Faisanderie

Le site de la Faisanderie a vocation à conserver un caractère naturel et à 
être aménagé dans le cadre des travaux hydrauliques nécessaires à la 
renaturation du ru de Gally et à la prévention des risques d’inondation en 
aval sur les communes traversées par le ru de Gally.

4

5
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AXE 3 : Préserver et améliorer la vie quotidienne dans le 
centre-ville et dans les quartiers

Dans les différents quartiers d’habitation : préserver le cadre de vie 
et l’équilibre entre le bâti et les espaces verts

Redynamiser le commerce et les services dans le centre-ville, 
conforter les centres de quartier de proximité

Favoriser la réhabilitation du bâti dans les hameaux (graviers)

Requalifier les pôles d’équipements collectifs afin de maintenir le 
niveau d’équipements et de services aux habitants

Mettre en place des actions de prévention contre les risques et les 
nuisances : isolation des constructions nouvelles aux abords des 
voies bruyantes, mesures de prévention pour les constructions 
nouvelles par rapport au risque de retrait/gonflement des argiles 
etc...

1

2

3

4

5
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Requalifier les pôles d’équipements collectifs afin de 
maintenir le niveau d’équipements et de services aux 
habitants

Maintenir un bon niveau d’équipements de proximité afin de continuer à 
apporter une offre de services répondant aux besoins de tous les 
Fontenaysiens d’aujourd’hui et de demain, ce qui suppose :
• le maintien en bon état des équipements existants et parfois vieillissants 

;
• la mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite des 

équipements et bâtiments municipaux.

Poursuivre la rénovation des équipements publics existants et la création 
d’équipements complémentaires pour renforcer la qualité de service 
(rénovation/mise en accessibilité). Elle portera notamment sur les domaines 
suivants :
• Petite enfance : améliorer la qualité de l’accueil des enfants ;
• Familles : faciliter la vie des familles en rassemblant leurs enfants dans 

un même lieu (pôles multi-âges) ;
• Jeunesse : réaliser le Projet Campus Gadé/Pergaud en rénovant l’école 

maternelle existante, en créant un nouveau bâtiment pour accueillir un 
centre de loisirs et un espace de restauration, ainsi qu’un espace vert de 
2000 m². 

• Seniors : création d’un EHPAD des Aulnettes. 

Par ailleurs, l’évolution de la limite communale constitue un potentiel et une 
opportunité de développement pour étendre les équipements publics  
sportifs

4

AXE 3 : Préserver et améliorer la vie quotidienne dans le 
centre-ville  et dans les quartiers
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADD

AXE 1 - Préserver la qualité du cadre de vie – 
Protéger et mettre en valeur l’environnement

AXE 2 - Accompagner l’évolution urbaine sur 
des sites d’enjeux

AXE 3 : Préserver et améliorer la vie 
quotidienne dans le centre-ville et dans les 
quartiers

AXE 4 : Améliorer la fluidité des déplacements 
et favoriser les mobilités douces
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AXE 2 - Accompagner l’évolution urbaine sur des 
sites d’enjeux

AXE 4 : Améliorer la fluidité des déplacements et 
favoriser les mobilités douces

Affirmer la polarité commerciale et de services du centre-ville

Les abords de l’avenue de la République : améliorer la qualité 
esthétique de la traversée de la ville

Accompagner l’évolution du secteur du chemin de la Ratelle

Développer une opération d’aménagement et de requalification  de 
l’entrée de ville sur la zone du Fossé Pâté

Réaliser des travaux hydrauliques nécessaires à la renaturation du ru de 
Gally, l’accueil de la biodiversité, et la prévention des risques 
d’inondation

Soutenir les actions envisagées à l’échelle intercommunale pour mieux canaliser 
les circulations de transit en dehors du territoire

Réaménager et apaiser les abords des axes en assurant une 
cohérence paysagère et urbaine

Améliorer les entrées de ville de manière paysagère

Valoriser le principe de liaison Nord/Sud et Est/Ouest

Fluidifier la circulation en réaménageant l’espace public et en 
réalisant une nouvelle offre de places de stationnement (vélos et 
voitures). 
Requalifier et aménager le pôle d’échanges de Fontenay-le-Fleury 
pour favoriser l’intermodalité (bus/vélos/autolib)

LÉGENDE

AXE 1 - Préserver la qualité du cadre de vie – Protéger et 
mettre en valeur l’environnement

AXE 3 : Préserver et améliorer la vie quotidienne dans le 
centre-ville  et dans les quartiers

Respecter et préserver la qualité des quartiers pavillonnaires

Accompagner l’évolution et la réhabilitation du bâti existant en préservant la 
qualité paysagère des espaces extérieurs des grandes résidences

Protéger le village et préserver les éléments emblématiques du patrimoine bâti 
historique 

Créer une marge de protection par rapport aux lisières afin d’assurer une transition 
paysagère entre l’espace urbain et agricole

Préserver les espaces naturels et agricoles

Valoriser et préserver :

Les espaces verts et les parcs (Déménerie, Missionnaire, et Hôtel de Ville)

Les espaces boisés

Les alignements d’arbres

Les haies

Préserver  l’allée royale de Villepreux et valoriser les cheminements alentours

Préserver l’aqueduc de l’Avre

Redynamiser le centre-ville en complément des lieux de vie existants dans les différents 
quartiers. Préserver le cadre de vie et l’équilibre entre le bâti et les espaces verts

Requalifier les pôles d’équipements 
existants Maintenir le niveau d’équipements 

et de services

Réflexion à porter sur les hameaux

Préserver le secteur d’activité 
commerciale

Prendre en compte le Plan d’exposition au bruit de l’Aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole

Créer l’EHPAD des Aulnettes

Développer de l’agriculture périurbaine



RÉUNION

PUBLIQUE 

…

LA COMMUNE DE FONTENAY-LE-
FLEURY REVISE SON PLU

en concertation 
avec VOUS !

P L A N
L O C A L
U R B A N I S M E
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